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LE MAIRE CERTIFIE

1. Que la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite le 
20 octobre 2021 dans les formes et délais prescrits par la loi ; que la délibération ci-
après transcrite, conforme au texte du registre des procès-verbaux du Conseil, a été 
affichée, par extrait à la porte de la Mairie le 29 octobre 2021.

2. Que le nombre des conseillers en exercice, au jour de la séance, était de 33 sur 
lesquels il y avait 29 membres présents, savoir : 

Jean-Luc CHERVIN, maire ; Véronique MOUILLER, Eric MICHAUD, Isabelle 
BERTHELOT, Nabih NEJJAR, Nathalie TISSIER-MICHAUD, Jacky BARRAUD, Brigitte 
BONNEFOND, André CHAUVET, Daniel CORRE adjoints ; Jean-Luc REYNARD, 
Martine SCHMÜCK, Pierre BARNET, Pascaline PATIN, Thierry ROLLET, conseillers 
municipaux délégués, Michelle BOUCHET, Delphine DEBATISSE, Cédric 
SCHÜNEMANN, Brigitte MACAUDIERE, Chantal LACOUR, Michel CELLIER, Christian 
SEON, Bénédicte PARIS, Jean CLERET, Jean-Marc DETOUR, Catherine ZAPPA, 
Vincent MOISSONNIER, Caroline PAIRE et Catherine REMY-MENU, conseillers 
municipaux.

Absents avec excuses : 
Valérie MACHON, Richard MOUSSÉ, Andrée RICCETTI, Bernard JACQUOLETTO 
conseillers municipaux.

Absent sans excuse : Néant

Secrétaire élue pour la durée de la session : Brigitte BONNEFOND

A l'ouverture de la séance, M. le Président précise qu’aucun pouvoir écrit donné à un 
collègue par les conseillers municipaux empêchés d'assister à la séance, de voter en 
leur nom, par application de l'article L 2121.20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales n’a pas déposé sur le bureau de l'assemblée ; 

NOMS DES MANDANTS NOMS DES MANDATAIRES

Valérie MACHON
Richard MOUSSÉ
Andrée RICCETTI

Véronique MOUILLER 
Eric MICHAUD
Brigitte BONNEFOND

Bernard JACQUOLETTO Jean-Marc DETOUR

Le Conseil Municipal a donné acte de ce dépôt.





Ville de Riorges
Délibération du Conseil municipal du 27 octobre 2021 DCM_2021_120

ACTION SOCIALE – ENFANCE - JEUNESSE

AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER
UNE CONVENTION AVEC LE COLLEGE 

DANS LE CADRE DES « MESURES DE RESPONSABILISATION »

Isabelle BERTHELOT, adjointe au maire en charge de l’action sociale, l’enfance 
et la jeunesse expose à l’assemblée :

Deux décrets du 24 juin 2011 ainsi qu’un arrêté et deux circulaires ont défini la 
réforme des sanctions et des procédures disciplinaires dans les établissements 
d’enseignement du second degré (collèges et lycées).

L’objectif de ces textes est double : réaffirmer le respect des règles et limiter les 
exclusions, temporaires ou définitives, afin d’éviter tout risque de déscolarisation. 
L’accent est mis sur la responsabilisation des élèves et leur apprentissage des 
droits et des devoirs liés à l’exercice de la citoyenneté.
Une nouvelle sanction : la mesure de responsabilisation, a ainsi été créée. Son 
objectif est de donner à l’élève sanctionné la possibilité de témoigner de sa 
volonté de conduire une réflexion sur la portée de son acte, tant à l’égard de la 
ou des victime(s) que de l’ensemble de la communauté éducative.

Ce dispositif disciplinaire met l’accent sur l’individualisation de la sanction, la 
responsabilité de l’élève et l’implication de sa famille dans un processus éducatif. 
Il consiste pour l’élève à participer, en dehors des heures d’enseignement, à des 
activités de solidarités, de citoyenneté ou à l’exécution de tâches à des fins 
éducatives à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement. Il est prononcé comme 
sanction ou comme alternative à une exclusion temporaire et ne compromet pas 
la continuité du parcours scolaire. Limité à un volume de 20 heures au total, il 
doit bénéficier de l’accord des représentants légaux de l’élève.

Sollicité par le collège Schweitzer et dans la continuité du travail engagé par la 
Ville en termes de prévention, éducative et d’accompagnement des enfants, 
jeunes et familles, le Conseil Municipal de Riorges s’était ainsi positionné, par 
une délibération en date du 12 novembre 2020, pour l’accueil de jeunes au sein 
des services municipaux dans le cadre de « ces mesures de 
responsabilisation ». 

Le partenariat est soumis à signature d’une convention relative à l’organisation 
de ces mesures devant être renouvelée avec Madame HEMANI, nouvelle 
principale du collège.

.../…



Le  Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :

1°) accepte le principe d’accueil de jeunes au sein des services municipaux dans 
le cadre défini et maîtrisé des mesures de responsabilisation, dans la limite des 
moyens à disposition, aux plans humain et matériel ;
2°) approuve la nouvelle convention qui sera passée avec le Collège Schweitzer 
3°) dit que ladite convention est consentie pour une durée d’un an à compter de 
sa signature et sera tacitement reconductible dans la limite de 3 ans.
4°) autorise le maire à la signer.

Ont signé au registre tous les membres présents
Certifié,

Riorges, le 28 octobre 2021
Le Maire

Jean-Luc CHERVIN


